
 
République Française 
Département des Pyrénées-Orientales 

 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE D’ILLE SUR TET  
SEANCE DU 21 JANVIER 2021 

 
L’an deux mille vingt et un et le vingt et un janvier à dix-huit heure trente, les 
membres du Conseil Municipal de la Commune d’Ille sur Tet se sont réunis dans 
le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. William BURGHOFFER, 
Maire. 
 

Étaient présents : Mmes Mrs, Françoise CRISTOFOL, Claude AYMERICH, Caroline 
PAGÈS, Naïma METLAINE, Alain MARGALET, Raphaël LOPEZ, Annabelle 
ALESSANDRIA, adjoints, Mmes Mrs, Alain DOMENECH, Armande IGLESIAS, Denis 
OLIVE, Maryse NOGUÈS, Claudie SERRE, Xavier BERAGUAS, Damien OTON, 
Caroline MERLE, Jean-Louis LIGAT, Evelyne FUENTES, Thierry COMES, Yasine 
SEBAHOUI, Mélissa OBBIH, Danielle POUDADE, Georges LLOBET, Jean-Philippe 
LECOINNET, Vanessa DENAYRE, Nicole HERISSON, conseillers municipaux, et 
formant la majorité des membres en exercice. 
 
Ont donné pouvoir : Jérôme PARRILLA (pouvoir à Raphaël LOPEZ), Daniel 
RENOULLEAU (pouvoir à Jean-Philippe LECOINNET). 
 
Absents : Jade SAVOYE. 
 
Mlle Mélissa OBBIH a été désignée comme secrétaire de séance. 
 

DELIBERATION N° 2021/04 : PISTES DFCI : DEMANDE SERVITUDE DE PASSAGE. 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal la situation foncière de la piste DFCI N° A65, A65 bis et du 
point d’eau DFCI n° 401. Il rappelle que les autorisations de passage furent obtenues lors de la création de 
l'ouvrage, par une procédure à l'amiable. 
Pour régulariser le statut de cette voie, le Maire propose de saisir Monsieur le Préfet des Pyrénées-
Orientales en vue d'obtenir au profit de la commune d’ILLE SUR TET, une servitude de passage prévue par 
le Code Forestier dans ses articles L.134-2, L.134-3, R.134-2 et R.134-3 pour assurer la continuité des voies 
de défense des forets contre l'incendie.  
 

Entendu le rapport, et après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents et représentés, 

 
AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter de Monsieur le Préfet une servitude de passage au profit de la 
commune. 
AUTORISE également Monsieur le Maire à signer tous les actes liés à cette procédure et prend également 
bonne note qu’un arrêté municipal sera ensuite indispensable, en vue de réserver la circulation sur cet 
itinéraire DFCI aux services communaux, aux services concernés, aux propriétaires riverains et leurs 
ayants-droit. 
 

AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ LES JOUR, MOIS ET AN SUSDITS 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
Fait à Ille sur Tet, le 21 janvier 2021 

 

Date de convocation : 

14/01/2021 

En exercice :  29 

Présents :       26 

Votants :        28 
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